
Le réseau national dédié
aux PME-PMI en forte croissance



A l’origine, en 2007 :
– 97% des PME ont moins de 20 salariés
– Les PME peinent à grandir
– Le mentorat entrepreneurial, une idée inspirée du mentorat d’affaires québécois,
– mais dédié aux PME en forte croissance

Son objectif : accélérer et sécuriser la croissance
Le Mentorat entrepreneurial vise à accélérer et sécuriser la croissance des PME à fort
potentiel de développement par le partage d’expérience entre entrepreneurs.

Le principe
L’IME met les dirigeants de ces PME (mentorés) en relation avec des entrepreneurs
expérimentés et reconnus pour avoir à leur actif une réussite entrepreneuriale majeure
(mentors) : « Ils sont déjà passés par là… »

« L’ expérience de la croissance au service de la croissance »
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Entrepreneur
Mentoré

COACH
• pas à la tête d’une PME en croissance
• rémunéré

MENTOR
• entrepreneur qui a l’expérience de la croissance de son entreprise
• bénévole

Le Mentorat Entrepreneurial

Mentor - Coach – Consultant :
quelles différences ?

Entreprise du
Mentoré

CONSULTANT
• Expert, spécialiste
• rémunéré

COACH
• pas à la tête d’une PME en croissance
• rémunéré
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Le Mentorat entrepreneurial, c’est quoi ?

Le Mentor : Entrepreneur
• est dirigeant-propriétaire ou actionnaire significatif
• à son actif une réussite entrepreneuriale majeure
• est bénévole
• s’assure d’une disponibilité suffisante
• s’engage à partager son savoir-faire, savoir-être et

expérience
• n’a pas le droit d’investir dans l’entreprise de son Mentoré

pendant les 2 années qui suivent la relation mentorale
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Le Mentoré : Entrepreneur
• est dirigeant propriétaire ou actionnaire majoritaire
• est sélectionné par un Comité d’admission (Elus et

partenaires de l’IME),
• son entreprise :

- existe depuis plusieurs années,
- connaît une très forte croissance,
- présente un véritable potentiel pour accéder à l’ETI
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Une relation mentorale basée sur :
• des entretiens bilatéraux entre « pairs »
• l’effet « miroir »
• un engagement réciproque, libre et volontaire
• des valeurs : confiance, écoute, bienveillance, etc.
• un code de déontologie /confidentialité des échanges
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Accompagnement sur mesure :
• Un Mentor ‘sur-mesure’ proposé par l’IME : en fonction du parcours de

l’entrepreneur mentor et des besoins du Mentoré (et de son profil !)
– Ils ne sont pas du même secteur d’activité (sauf exception)

– Mentor et Mentoré se choisissent => une relation Humaine

• Des objectifs de travail écrits et signés par les deux entrepreneurs en présence
de l’IME

• Rendez-vous mensuels Mentor-Mentoré (confidentiels)
– Le Mentoré peut dire à son Mentor tout ce qu’il ne peut pas dire à son entourage

d’entrepreneur  (et même privé !)
• Suivi régulier des binômes par l’IME et recentrages éventuels
• L’IME est garant de la neutralité – confidentialité des échanges
• Evaluation en continu pendant la relation mentorale

Le programme sur 18 mois
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Une animation :
• Ateliers thématiques :

– « matinales » et  « soirales » en fonction des besoins des Mentorés
• Soirées business
• Possibilité d’adhérer au Club des entrepreneurs Mentors/Mentorés
• Soirées avec organisations partenaires
• Soirées « Entre nous »
• Soirées « Découverte »
• Evénement annuel inter-IME avec tous les Mentors et Mentorés de France,

Wallonie et Québec…

Le programme sur 18 mois
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L’Association Française des IME a été
créée en novembre 2011

avec pour mission :

• le transfert d’un programme
coordonné, homogène et structuré,

• la constitution d’une communauté
d’entrepreneurs « Mentors »,

• une visibilité nationale

Création d’IME France

4 Membres fondateurs

• CCI Paris IDF
• CCI Nantes St-Nazaire
• CCI Région Nord de France
• EY
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IME France aujourd’hui

Québec
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Signée entre l’Etat et IME France, le 24 janvier 2013 :
La Charte nationale du Mentorat entrepreneurial est le cadre de référence
national pour tout organisme, public ou privé, souhaitant mettre en place
ce mode d’accompagnement à travers l’association

La Charte Nationale du mentorat entrepreneurial

Signée entre l’Etat et IME France, le 24 janvier 2013 :
La Charte nationale du Mentorat entrepreneurial est le cadre de référence
national pour tout organisme, public ou privé, souhaitant mettre en place
ce mode d’accompagnement à travers l’association
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Les partenaires d’IME France
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Suzanne Rey
Déléguée Générale
01 55 65 32 81
srey@af-ime.fr

Marion Benezech
Chargée de mission
01 55 65 38 38
marion.benezech@af-ime.fr

CONTACTEZ-NOUS

IME France
Bourse de commerce

2 rue de Viarmes, 75001 Paris

www.af-ime.fr

Suivez-nous @IME_France

Dominique Restino
Président
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